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Horaires d’ouverture au public du secrétariat de mairie 

Mardi et jeudi de 14h30 à 18h 

Contact 

2 Place de la Mairie – 12260 Balaguier d’Olt 
05.65.64.64.61 

mairie.balaguierdolt@orange.fr ou mairie.balaguier@free.fr 

 

 
 

Accédez au site internet de la Mairie de Balaguier d’Olt pour les informations en ligne.  
Vous pouvez également adhérer à notre groupe « Commune de Balaguier d’Olt » sur Facebook. 

mailto:mairie.balaguierdolt@orange.fr
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LE MOT DU MAIRE 
Au terme d’un mandat 2020-2026 « d’une intensité historique », je souscris pleinement à la résolution générale 
adoptée à l’unanimité par le Bureau de l’Association des Maires et intitulée « Libertée pour les communes » en 
cloture du 107ème Salon des Maires et des Collectivités Locales. Cette résolution repose sur plusieurs principes 
dont : 

• la suppression du pélèvement de 8 Milliards d’Euros supplémentaires en 2026 (après 20 Milliards en 
2025) à travers, entre autres, la réduction des compensations d’impôts locaux supprimés, l’augmentation 
des cotisations des employeurs publics et la baisse des crédits dédiés aux territoires.  

• le renouvellement de l’action publique avec une liberté d’action pleinement rendue aux élus. 
En soi, le nouvel acte de décentralisation doit se traduire par la création d’un « pouvoir réglementaire local » 
pour libérer le pays en le débureaucratisant et en décentralisant car la problématique est identique à celle des 
années précédentes : quoi de mieux que les Communes et leurs élus, bénévoles pour la plupart, pour montrer la 
réalité de la France qui surmonte les défis sociaux, économiques, écologiques et démocratiques ?  
Pour y répondre, une « loi spéciale » ne suffit pas. Le fonctionnement de l’Etat nécessite un budget sans lequel il 
est impossible, au sein des collectivités, de se projeter dans la construction d'un budget sincère au sens de la loi 
c’est-à-dire à l’équilibre puisqu’aucune notification de dotation et de prélèvement n’est à ce jour parvenue. 
Les incertitudes qui jalonnent le calendrier parlementaire pour l’établissement du budget 2026 de l’Etat, 
impactent notre commune en la positionnant dans une situation lunaire : suffisamment bien gérée pour ne pas 
être endettée, le remboursement des emprunts contractés par mon prédecesseur se clôturant en 2026 alors que 
l’unique emprunt que j’ai souscrit en ma qualité de Maire est, à ce jour, partiellement remboursé ; mais 
insuffisamment endettée pour capter l’attention des services de l’Etat et, à coup de perfusion d’argent public, 
colmater les brêches budgétaires de fin d’exercice ! 
Malgré cet état de faits, l’action du Conseil Municipal avec ses différents partenaires institutionnels, le Conseil 
Régional Occitanie, le Conseil Départemental de l’Aveyron, la Communauté de Communes du Grand Figeac et 
les services déconcentrés de l’Etat, se poursuit. Concrètement, en 2025, le programme d’investissement fut 
quasi-intégralement mené à l’exception de la poursuite de l’aménagement de la zone humide, reporté en 2026 
après les intempéries de l’année écoulée. Le changement climatique impacte ainsi notre territoire communal et 
des initiatives sont prises puisqu’un aqueduc routier sera réalisé, en 2026, après réception des résultats d’une 
étude hydraulique menée par la Police de l’Eau pour les écoulements au lieudit Toumelou. Dans le même état 
d’esprit, la réduction de la consommation énergétique est engagée avec le remplacement progressif de toutes les 
ampoules de l’éclairage public par des diodes électroluminescentes. Enfin, en 2026, la traversée de notre 
commune par la route départementale 86 sera au cœur de nos préoccupations avec la matérialisation en faveur 
de la sécurité, le renfort et l’aménagement des abords, particulièrement le long du ruisseau entre le lavoir et 
Ségala. 
Avec l’appui des associations de notre commune, notamment le Club Loisirs et Rencontres et le Comité des 
Fêtes, toutes les organisations ont rencontré un réel succès en 2025 à l’instar du 17ème marché nocturne 
gourmand, de la 4ème édition de la randonnée pédestre et VTT « La Balaguiéroise » ou plus récemment de la 
soirée « Vin Nouveau ». 
Sur le plan éducatif, l’Ecole des Villages d’Olt recense 43 enfants dont 23 en Maternelle et 19 en Primaire. C’est 
indiscutable : cet établisement scolaire, que j’ai visité accompagné du Sous-Préfet et de plusieurs Conseillers 
Municipaux, le 24 juillet dernier, constitue le témoin de la vitalité et de l’attractivité de nos villages. La volonté de 
mes collègues Maires et la mienne sont tout aussi indusctables à poursuivre l’accompagnement de l’école, du 
personnel et des usagers via les travaux réalisés années après années en maintenance comme en investissement. 
Pour conclure, pour ma part, ni anxiété, ni populisme, uniquement de la sagesse : celle de la discussion, de la 
discrétion, de l’accompagnement, de l’entraide et de la réflexion au profit des valeurs d’effort, de travail et 
d’abnégation. Le filigrane de tout cela reste la bienveillance en faveur d’un avenir commun à toutes et tous, actifs 
comme retraités, autochtones comme vacanciers, jeunes et moins jeunes, sur le territoire de notre commune. A 
Balaguier d’Olt, plus que jamais, j’appelle à la reconnaissance d’une seule communauté : celle de la République ! 

 
Yves Ville 

Maire de Balaguier d’Olt 
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ETAT CIVIL 
1. NAISSANCE. 

• Gaspard TEYSSEDRE, le 16 décembre 2025. 

2. MARIAGES. 

• Jacqueline DEUDON et Jacques FONTAINE, 
le 9 janvier 2025. 

• Anna Lena HAHN et Luigi RUSSI, le 20 juin 
2025. 

• Camille MATHIEU-CADORET et Jason 
VIDOINE, le 5 juillet 2025. 

• Elodie BRETON et Emmanuel DURAND, le 
30 décembre 2025. 

3. DECES. 

• Bernard VILLE, le 9 mars 2025. 
• Gilbert ROQUETANIERE, le 8 octobre 2025. 

IDENTITE ET CITOYENNETE 

1. CARTE NATIONALE D’IDENTITE ET PASSEPORT. 

• Depuis le 7 mars 2017, le département de 
l’Aveyron et l’ensemble de la région Occitanie 
ont intégré une modification substantielle de la 
procédure de recueil et de délivrance des cartes 
nationales d’identité et passeports, désormais 
dématérialisée. Celle-ci consiste à remplir la pré-
demande en ligne à partir du site officiel 
www.service-public.fr (première demande, 
renouvellement de titre, perte ou vol, …). 

2. RECENSEMENT MILITAIRE. 

• Le recensement militaire est obligatoire à 16 ans. 
Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent 
se faire recenser à la mairie de leur domicile. 
Cette obligation est à effectuer dans les trois 
mois qui suivent leur 16ème anniversaire. Une 
attestation de recensement est alors remise ; elle 
vous sera demandée pour les inscriptions aux 
différents examens et concours : baccalauréat, 
permis de conduire … 

VIE PRATIQUE 
1. TARIF DE LA LOCATION DE LA SALLE DES FETES. 

• Habitants de la commune * : 200 € le week-end. 
• Habitants hors de la commune : 400 € le week-

end. 
* Par habitant de la commune, il faut entendre les personnes 
payant une taxe foncière bâti ou une taxe d’habitation, les 
personnes inscrites sur listes électorales, les ascendants ou les 
descendants de l’habitant de la commune. 
• Associations de la commune : 100 € le week-end. 

 

2. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND 
FIGEAC. 

+ Hôtel de Communauté 
2 Rue Germain Petitjean 
46100 Figeac 
05.65.11.22.76 
Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 14h à 17h30 

3. SYNDICAT DES EAUX. 

+ Syndicat des Eaux 
12 260 Foissac 
05.65.64.66.88 
Permanence du lundi au vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 16h30 

4. CONSEIL DEPARTEMENTAL. 

+ Bertrand CAVALERIE et Cathy MOULY 
 Conseil Départemental 
 Place Charles de Gaulle, BP 724 
 12 007 Rodez CEDEX 
 Tél-Fax : 05.65.63.54.19
 bertrand.cavalerie@cg12.fr 
 cathy.mouly@cg12.fr 

5. BASE DE LOISIRS DU PONT DE TOIRAC. 

Elle comprend un terrain de football, de pétanque et 
de tennis. Les cartes donnant accès au tennis sont à 
retirer à l’épicerie Terroir à Saint-Pierre Toirac. Prix 
des cartes annuelles :  

• adultes     : 22 € 
• couple     : 38 € 
• enfant (- de 16 ans)  : 10 € 
• tarif horaire   : 4 € 
• réservation à la semaine : 10 € 
• caution (clés)    : 10 € 

ECOLE DES VILLAGES D’OLT 
1. COORDONNEES. 

+ Ecole des Villages d’Olt 
            78 place de l’Ecole 

12 260 Ambeyrac 
09.67.15.57.71 
Directrice : Chloé GAUBERT. 

2. HORAIRES D’ENSEIGNEMENT. 

Les horaires d’enseignement sont : 
• Lundi, mardi, jeudi et vendredi, 8h45 à 12h 

et 13h45 à 16h30. 

3. GARDERIE. 

La garderie fonctionne selon les horaires suivants : 
• Matin : 7h30 à 8h45. 
• Soir : 16h30 à 18h30. 

http://www.service-public.fr/
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Les tarifs de la garderie pour les enfants 
d’Ambeyrac, Balaguier d’Olt et Saint-Pierre Toirac 
sont : 

• Forfait mensuel : 30 € par famille. 
• Forfait journalier : 2 € par famille. 

4. CANTINE SCOLAIRE. 

Il est rappelé qu’il faut inscrire votre enfant auprès 
du personnel du SIVU soit au mois, soit le jeudi 
pour la semaine suivante. Seules les absences 
justifiées ou signalées à l’avance ne seront pas 
facturées. Le tarif des repas au 1 septembre 2025 est 
de 6,23 € dont 1,40 € pris en charge par les 
communes d’Ambeyrac, Balaguier d’Olt et Saint-
Pierre Toirac pour leurs élèves. 

5. TRANSPORT SCOLAIRE. 

Le transport scolaire est assuré par le Conseil 
Régional Occitanie pour l’Ecole des Villages d’Olt 
comme pour les collèges et lycées. 

DECHETTERIE  
1. HORAIRES D’OUVERTURE. 

• Lundi et jeudi : 14h à 18h. 
• Mardi, mercredi et vendredi : 9h à 12h et 14h à 

18h. 
• Samedi : 9h à 12h et 14h à 17h. 
• Fermeture les dimanches et jours fériés. 

2. COORDONNEES ET PLAN D’ACCES 

Téléphone : 
05.65.64.71.93 (Syndicat 
mixte Départemental 
pour l’Elimination des 
Déchets : 
05.65.21.61.63).  
3. NOUVELLES MODALITES D’ACCES. 

A partir de janvier 2025, pour accéder à votre 
déchetterie, vous devez vous inscrire sur : 

monpassdechets.syded-lot.fr 
Cette évolution n’ a aucun impact sur le 
fonctionnement de la déchetterie. Il suffit 
simplement de présenter un pass pour y accéder. 
Votre PASS DECHETS sera un QRcode utilisable 
depuis votre smartphone ou en version imprimée. 
Ce dispositif a pour but d’améliorer les conditions 
d’accès et de mieux accompagner dans le geste de 
tri. Pour ce faire, il suffit de compléter le 
miniformulaire en ligne en joignant un justificatif de 
domicile ; le pass est envoyé par mail. En l’absence 
d’accès à internet, il suffit de contacter le Service 
Déchetterie au 05.65.21.61.63. 
 

4. NOTICE. 

Le tout-venant, les gravats, les déchets verts, les 
ferrailles, les pneus, les palettes et cagettes, les 
cartons pliés, les journaux et magazines, le verre, les 
flaconnages plastiques, les huiles de vidange usagées, 
les huiles de cuisines, le matériel informatique, 
audiovisuel et électronique, certains déchets 
ménagers spéciaux (piles, batteries, peintures…), les 
lampes et autres « sources lumineuses » (lampes à 
économie d’énergie) qui nécessitent un traitement 
particulier car elles se recyclent (contrairement aux 
ampoules halogènes et à filament) sont acceptés à la 
déchetterie de Capdenac. En revanche, les ordures 
ménagères, les produits explosifs et radioactifs, les 
carcasses de voitures, les médicaments (à apporter 
en pharmacie), les déchets hospitaliers et les 
cadavres d’animaux y sont interdits. 
L’accès est autorisé à tout type de véhicules dont le 
poids n’excède pas 3,5 tonnes. Pour les ménages, cet 
équipement est accessible gratuitement. Pour les 
professionnels (artisans, commerçants, agricul-
teurs…), les déchets issus de leur activité sont admis 
dans certaines limites quantitatives et sous 
conditions financières affichées sur place. 

PLAN LOCAL D’URBANISME INTER-
COMMUNAL (PLUI) 
Les principales étapes de mise en œuvre du 
PLUI sont rappelées ci-après : 

Prescription par délibération 
du Conseil Communautaire 24 avril 2018 

Concrétisation du PLUi Année 2022 
Réunions publiques d’infor-
mation à la population Année 2023 

Enquête publique 16 décembre 2024 
au 24 janvier 2025 

Approbation en Conseil 
Communataire 24 juin 2025 

Le PLUI du Grand-Figeac s’appuie sur plusieurs 
documents : 
• la note technique qui synthétise la méthode, les 

enjeux et les grands principes réglementaires. 
• le rapport de présentation pour le diagnostic 

territorial et l’état initial de l’environnement. 
• le projet d’aménagement et de développement 

durable qui fixe les objectifs et les grandes 
orientations du projet en matière de 
développement économique et social, 
d’environnement et d’urbanisme. 

• le règlement écrit et graphique qui consiste en la 
traduction en régles écrites et graphiques du 
projet politique du PLUI. 
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• les orientations d’aménagement et de 
programmation qui visent à définir des intentions 
qualititatives d’aménagement à tout le territoire 
communautaire. 

• les annexes qui intègrent tout autre document 
complémentaire (servitudes d’utilité publique, 
obligation légale de débroussaillement, nuisances 
sonores, plan de prévention des risques…). 

URBANISME 2025 
1. PERMIS DE CONSTRUIRE : 

• Marion BRUGIDOU, construction d’un 
batiment agricole. 

• Mélodie MEDAL, agrandissement d’une maison 
d’habitation. 

• Olivier VAN DER STRAETEN, transformation 
d’une grange en habitation (permis transféré à 
Serge MASBOU). 

2. DECLARATIONS DE TRAVAUX : 

• Michel BUGHIN, réalisatio d’un abri pour 
véhicule. 

• François ESPEILLAC, installation de panneaux 
photovoltaïques. 

• Arnaud FABRE, pose de panneaux 
photovoltaïques sur toiture. 

• Samy JUSTIN, création d’une piscine. 
• Laurent MASSE, réfection d’une toiture. 
• Catherine MILLECAMPS, réfection d’une 

toiture. 

REALISATIONS DE TRAVAUX 2025 
• Travaux de voirie : réfection du révêtement de la 

route du lavoir à la mairie. 
• Achat et maintenance d’équipements pour 

l’entretien des espaces verts. 
• Ouverture de chemins pédestres (lieu-dit La 

Borie à la Côte des Auzelles). 
• Entretien de divers chemins pédestres. 
• Remplacement progressif des ampoules des 

lampadaires par des diodes électroluminescentes. 
• Remplacement du photocopieur de la mairie. 
• Acquisition de la parcelle (section B0293 d’une 

superficie de 3420 m²) au lieu-dit Lierlou en vue 
de la réalisation d’une aire de stationnement aux 
abords de la salle des fêtes. 

PROGRAMMES D’INVESTISSEMENT 
2026  

• Lancement d’une étude en vue d’un projet de 
matérialisation de la sécurité routière sur la 
traversée de Balaguier d’Olt (RD 86). 

• Renforcement et sécurisation des abords le long 
de la RD86, du lavoir au tunnel du ruisseau. 

• Poursuite des travaux d’aménagement de la zone 
humide au lieu-dit la Planque : création de 
pontons (report en 2026 eu égard aux 
intempéries de 2025) et pose de panneaux 
signalétiques en faveur d’une opération alliant 
protection de la biodiversité et gestion durable 
des zones humides. 

• Travaux de voirie : réfection d’un aqueduc 
traversant la voie communale au lieu-dit 
Toumelou (attente des résultats d’une étude 
hydraulique requise par la Police de l’Eau). 

• Entretien de divers chemins pédestres. 
• Remplacement progressif des ampoules des 

lampadaires par des diodes électroluminescentes. 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
Les subventions allouées aux différentes 
associations pour 2025 sont les suivantes : 

Association Locale ADMR du Pays de 
Capdenac 100 € 

Association des Parents d’Elèves de l’Ecole 
des Villages d’Olt 100 € 

Club Loisirs et Rencontres 100 € 
Comité des Fêtes de Balaguier d’Olt 100 € 
Les Boulistes d’Olt 100 € 
Société de Chasse 100 € 
Société de Pêche de Capdenac 100 € 

VIE ASSOCIATIVE 
• ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES. 

Présidentes : Mme Elise CHARRAT-BOUTIQUE 
• ASSOCIATION PAROISSIALE. 

Responsable : Mme Florence LACAN. 
• CLUB LOISIRS & RENCONTRES. 

Présidente : Mme Josette LACAN. 
• COMITE DES FETES. 

Président : M. Mathieu DUMAS. 
• SOCIETE DE CHASSE. 

Président : M. Christian VILLE. 
• LES BOULISTES D’OLT. 

Président : M. Daniel COSTES. 

TAUX D’IMPOSITION 
Le Conseil Municipal a décidé, après en avoir 
délibéré à l’unanimité lors de la réunion du 10 avril 
2025, de porter les taux d’imposition ci-après : 

Année Foncier 
bâti 

Foncier 
non bâti 

Taxe d’habitation 
sur les résidences 

secondaires 
2025 41,65 % 112,94 % 8,03 % 
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BUDGETS PRIMITIFS 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES 
Libellé Montant 
Charges à caractère général 33 027,01 € 
Charges de personnels, frais assimilés 59 214,29 € 
Atténuation de produits 4 000,00 € 
Autres charges de gestion 38 000,00 € 
Charges financières 3 500,00 € 
Virement à la section d’investissement 10 820,02 € 
Opérations d’ordre de transfert entre sections 10 333,00 € 

TOTAL DEPENSES DE LA SECTION FONCTIONNEMENT 158 894,32 € 
 

RECETTES 
Libellé Montant 
Produits des services, du domaine, vente 4 141,00 € 
Impôts et taxes 71 852,00 € 
Dotations et participations 60 723,76 € 
Autres produits de gestion courante 4 200,00 € 
Résultat de fonctionnement reporté 17 977,56 € 

TOTAL RECETTES DE LA SECTION FONCTIONNEMENT 158 894,32 € 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES 
Libellé Montant 
Immobilisations incorporelles 0,00 € 
Immobilisations corporelles 9 000, € 
Emprunts et dettes assimilées 15 600,00 € 
Solde d’exécution section investissement 6 211,71 € 

TOTAL DEPENSES DE LA SECTION INVESTISSEMENT 30 811,71 € 
 

RECETTES 
Libellé Montant 
Subventions d’investissement 2 800,00 € 
Dotations, fonds divers et réserves 646,98 € 
Excédents de fonctionnement capitalisés 6 211,71 € 
Virement de la section de fonctionnement 10 8202,02 € 
Opérations d’ordre et de transfert entre sections 10 333,00 € 

TOTAL RECETTES DE LA SECTION INVESTISSEMENT 30 811,71 € 
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FESTIVITES 2025
8 février 2025 Repas « fritons » organisé par les Boulistes d’Olt 
16 mars 2025 Repas organisé par la Société de Chasse de Balaguier 
22 mars 2025 Repas organisé par l’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole des Villages d’Olt 

25 mai 2025 
Journée Festi-Jeux organisée par l’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole des Villages 
d’Olt 

14 juin 2025 Concert organisé par le Comité des Fêtes 
26 juillet 2025 Repas « Grillades » organisé par les Chasseurs de Sangliers 

6 aout 2025 
17ème Marché nocturne gourmand organisé par le Club Loisirs et Rencontres et le Comité 
des Fêtes 

5 octobre 2025 Randonnée pédestre et VTT « la Balaguiéroise » organisée par le Comité des Fêtes 
20 novembre 2025 Soirée « Vin Nouveau » organisée par le Comité des Fêtes 
13 décembre 2025 Noël des Enfants organisé par le Comité des Fêtes 
 

REVUE DE PRESSE 2025 
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 Un mot du président du club de pétanque, Daniel COSTES: 
«  Cette année a été marquée notamment par l’organisation de l’éliminatoire triplette 
p romotion où 250 pétanqueurs ont pu découvrir nos installations.  

 Grâce à l’argent récolté lors des nombreuses animations proposées par le club, 
n otre local est enfin terminé. 

2 026 sera également très animé, puisque le comité de pétanque a confié aux 
boulistes l’organisation de deux éliminatoires : (triplette, triplette mixte). 

 On attend plus de 500 pétanqueurs sur ces deux jours, un concours officiel 
le 7  juin, un challenge sur invitation le 14 juin. 
 Et tout l’été, les vendredis soir: repas grillades à partir de 18h30 suivi d’un concours 
a mical en trois parties ouvert à tous. 
 
 Au niveau sportif, cette année, ce sont les vétérans qui ont obtenus le meilleur 
r ésultat. 

 Ils accèdent ainsi en 1
ère

 division en étant vice-champion.
 L’équipe 1 après un bon parcours échoue sur la dernière marche d’accession 
en 1

ère 
 division, soit le plus haut niveau départemental. 

L’équipe 3 accède elle aussi en division supérieure. 

Le club en 2026 continue son développement et devrait s’approcher des 
60 licenciés. Il semble avoir atteint son rythme de croisière. 

 On vous invite , tous et toutes, si vous le souhaitez à venir le découvrir, le meilleur  
accueil vous sera résevé » 
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PREVISIONS DES ANIMATIONS EN 2026  

 BALAGUIER D’OLT 

Samedi 7 mars 2026 
Repas « Pot au feu »  

organisé par l’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole des Villages d’Olt 

Samedi 14 et dimanche 15 mars 2026 
Championnat de l’Aveyron – éliminatoire (triplette mixte) 

organisé par les Boulistes d’Olt 

Dimanche 22 mars 2026 
Repas de la Chasse  

organisé par la Société de Chasse 

Samedi 6 juin 2026 
Concert (« bandas ») 

organisé par le Comité des Fêtes 

Week-end 13- 14 juin 2026 
Festi-jeux : journée familliale 
 ( Repas, randonnée et jeux ) 

organisée par l’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole des Villages d’Olt 

Samedi 25 juillet 2026 
 Repas « grillades »  

organisé par les Chasseurs de Sangliers 

Mercredi 5 août 2026 
18ème Marché nocturne gourmand  

organisé par le Club Loisirs et Rencontres et le Comité des Fêtes 

Dimanche 4 octobre 2026 
Randonnée pédestre et VTT « la Balaguiéroise » 

organisée par le Comité des Fêtes 

Jeudi 19 novembre 2026 
Soirée « Vin Nouveau »  

organisée par le Comité des Fêtes 

Samedi 19 décembre 2026 
Noël des Enfants  

organisé par le Comité des Fêtes 
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